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POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Coopération régionale (suite*) 
a) Rapports des commissions économiques régionales et 

du Bureau économique et social des Nations Unies à 
Beyrouth (E/4733 et Add.l, E/4781 et Add.l, 
E/4806, E/4806/Summary, E/4822, E/4822/Sum
mary, E/4823 et Add.l, E/4823/Summary, E/4824. 
E/4824/Summary, E/4825, E/L.l335 et Corr.l, 
E/L.l336, E/L.l337 /Rev.l, E/L.l338) 

h) Rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs 
(E/4859) 

1. M. ANGELOV TODOROV (Obser'l-ateur du Conseil 
d'aide économique mutuelle), prenant la parole sur l'invita
tion du Président, dit que, en raison de l'importance de la 
question de la planification et de l'harmonisation des plans 
pour la coopération régionale en Europe, il peut être 
intéressant de savoir <.:on:ment est organisée la coopération 
entre les pays membres du CAEM. 

2. La coopération économique, scientifique et technique 
au sein du CAEM est fondée sur une coordination des pians 
économiques nationaux et sur des consultations au sujet des 
questions essentielles d'économie politique. Cette coopéra
tion porte notamment sur les prévisions intéressant les 
principaux secteurs de l'économie, de la scienœ et de la 
technique, sur la coordination des plans à long terme 
concernant les principales activités économiques et sur la 
planification commune de certains types de production. Les 
consultations ont trait aux problèmes de politique écono
mique qui présentent un intérêt pour tous les pays. par 
exemple les tendances principales et les instruments de la 
politique économique. Dans le cadre de ces consultation:s, 

* Reprise des dr bats de la 17 06c séance. 
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les pays procèdent également à des échanges de renseigne
ments sur les prévisions de développement de certains 
secteurs de la production, sur les politiques suivies en 
matière d'investissement et de commerce extérieur, sur les 
formes possibles d'une coopération scientifique et tech
nique et sur l'amélioration du système de gestion et la 
planification de l'économie nationale. Ces échanges de vues 
permettent de connaître l'orientation prise par chaque pays 
et englobent des questions très diverses de caractère 
bilatéral ou multilatéral; ils permettent en outre de tenir 
compte des résultats obtenus dans les divers pays lors de 
l'élaboration des plans nationaux et d'autres mesures 
d'ordre économique, et ils aboutissent souvent à la conclu
sion d'accords ou de protocoles. 

3. Les échanges de données d'expérience sur l'élaboration 
des prévisions pour les principaux secteurs de l'économie, 
de la science et de la technique pem1ettent d'apprécier les 
méthodes de prévision et les résultats obtenus en fonction 
des prévisions élaborées. 

4. Les organes du CAEM participent à la coopération dans 
ce domaine en établissant une liste des prévisions déjà 
élaborées sur la base des propositions des pays intéressés et 
en aidant ces pays à tirer profit des prévisions établies dans 
des secteurs de l'économie qui les intéressent tout particu
lièrement. Un élément particulièrement important à cet 
égard est la coordination des plans prospectifs à long terme 
qui reflètent les principales tendances économiques des 
différents pays et leurs objectifs de développement et qui 
fournissent les éléments d'une planification à plus court 
terme. 

5. Pour la coordination des plans, les Etats membres 
partent du principe que la planification à long terme dans 
les grands secteurs de l'économie nationale doit porter sur 
une période supérieure à 5 ans (de 10 à 20 ans en général). 
Ces plans reflètent les objectifs de la politique économique 
des pays dans tous les domaines et fixent également le;) 
grandes lignes d'une planification à moyen terme et de la 
participation de chaque pays à la division internationale du 
travail. La coordination des plans à long tenne intervient 
sur des questions précises présentaztt un intérêt commun 
pour plusieurs pays et qui sont sélectionnées en règle 
générale lors de consultations bilatérales et multilatérales 
entre les représentants des organismes nationaux de plani
fication et avec la participation des différents organes 
chargés du commerce extérieur et des secteurs connexes. La 
coordination des plans à long terme se fait directement 
d'après les plans prospectifs établis par chaque pays, et les 
problèmes résolus lors des débats sur la coordination font 
l'objet de mesures concrètes que prennent les Etats dans le 
cadre d'accords de coopération bilatérale ou multilatérale. 
La coordination des plans à long terme suppose également 
une réalisation par étapes dont la plus importante est le 

E/SR.1708 



122 Conseil économique et social - Quarante-neuvième session 
--------------------------------------
rassemblement d'informations préliminaires indiquant les 
politiques suivies par les pays dans plusieurs secteurs 
économiques, sur la base de ces informations, on examine 
et sélectionne les problèmes qui doivent faire l'objet d'une 
coordination. 

6. En ce qui concerne la planification commune des 
différents secteurs ct types de production, il ne paraît pas 
possible d'envisager la création d'organes de planification 
supranationaux. Quant à la possibilité d'utiliser des formes 
nouvelles de coopération entre les Etats membres dans le 
domaine de la planification, elle dépend des fondements 
mêmes de la gestion planifiée de l'économie de chaque Etat. 

7. M. THAJEB (Indonésie) remercie les secrétaires exécu
tifs des commissions économiques régionales d'avoir si bien 
mis en lumière les problèmes économiques et sociaux qui 
restent encore à résoudre dans les régions. Si la plupart de 
ces problèmes peuvent trouver une solution à l'échelon 
national, d'autres, en revanche, exigent une action concer
tée à l'échelle régionale, et il est à noter que la tendance à la 
coopération régionale s'accentue de jour en jour. C'est ainsi 
que l'amélioration sensible de la situation économique en 
Asie et en Extrême-Orient -· où de nombreux pays ont pu 
atteindre en 1968 et 1969 des taux de croissance supérieurs 
à 5 p. 100 -- est attribuable en grande partie aux efforts 
inlassables déployés par le Secrétaire exécutif de la CEAEO 
pour promouvoir une coopération régionale. Malgré ces 
résultats favorables, la situation de la région reste précaire 
et pose de nombreux problèmes. La progression du taux de 
croissance n'a pas été suffisante pour augmenter sensible
ment le revenu réel des populations, le rythme accéléré de 
l'expansion démographique dans de nombreux pays 
membres a annulé une grande partie des résultats obtenus, 
et les pays membres connaissent encore des problèmes trè~ 
graves dans le domaine social. En ce qui concerne l'aide 
extérieure, qui est un élément important des efforts de 
développement, on constate depuis quelques années une 
certaine stagnation en même temps qu'un durcissement 
progressif des conditions. Or, la plupart des pays en voie de 
développement de la région continuent d'avoir besoin d'une 
aide à des conditions favorables pour ne pas alourdir le 
fardeau de leur dette extérieure. 

8. Plusieurs projets régionaux ont déjà été entrepris sous 
l'égide de la CEAEO, mais c'est en 1968 que, grâce à 
l'adoption d'une stratégie intégrée pour la coopération 
économique asiatique, la coopération à l'échelle régionale a 
fait un grand pas en avant. Par la suite, la Commission a 
adopté une résolution dans laquelle, à propos de la 
deuxième Décennie du développement, elle définissait son 
rôle et ses responsabilités à l'égard de la mise en oeuvre à 
l'échelon régional de la stratégie du développement pour les 
années 70. L'un des principes fondamentaux de cette 
résolution, à savoir que l'ONU devrait progressivement 
décentraliser ses activités économiques et sociales vers les 
commissions économiques régionales, rejoint une recom
mandation faite dans l'Etude de la capacité du système des 
Nations Unies pour le développement1 • 

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.70.1.10. 

9. En ce qui concerne les activités futures de la CEAEO, la 
délégation indonésienne se félicite que la Commission ait 
élaboré un programme de travail réaliste et bien équilibré, 
qu'elle ait adopté une optique sous-régionale dans le 
programme de libéralisation des échanges et de coopération 
monétaire, et qu'elle ait donné toute l'importance voulue 
aux questions sociales. Au sujet du rôle qui revient à la 
CEAEO dans l'application de la stratégie du développement 
à l'échelon régional, elle partage l'avis du Secrétaire exécutif 
de la Commission, selon lequel la responsabilité principale 
en matière d'examen et d'évaluation à l'échelon régional 
devrait incomber aux commissions régionales, aux banques 
régionales de développement et aux autres institutions 
régionales et sous-régionales. Elle est donc parfaitement 
d'accord avec le Corps commun d'inspection pour consi
dérer qu'il devrait y avoir une plus grande délégation de 
pouvoirs du Siège de l'ONU vers la CEAEO, afin de donner 
à celle-ci les moyens de s'acquitter efficacement de ses 
tâches nouvelles. Elle se félicite également de ce que la 
réunion des secrétaires exécutifs ait examiné la possibilité 
de désigner les secrétaires exécutifs comme représentants 
régionaux du PNUD. A son avis, cette mesure permettrait 
une coordination plus étroite de l'action nationale entre
prise par le PNUD et de l'action régionale des commissions. 
C'est dans cet esprit que la délégation indonésienne a 
participé à l'élaboration d'une résolution sur l'évaluation 
des résultats qui a été présentée à la vingt-sixième session de 
la CEAEO et dans laquelle il est demandé au Secrétaire 
exécutif de la Commission de prendre toutes dispositions 
pour examiner et évaluer régulièrement les progrès réalisés 
pendant la deuxième Décennie du développement. 

10. L'harmonisation des plans est un élément extrême
ment important pour l'établissement d'une coopération 
économique régionale. De l'avis de la délégation indoné
sienne, cette harmonisation peut être effectuée produit par 
produit, projet par projet, ou sur une base sous-régionale. 
La création de la Communauté asiatique de la noix de coco 
constitue le premier exemple d'une harmonisation des plans 
sur la base d'un produit particulier, et la délégation 
indonésienne espère sincèrement, en raison de l'importance 
de cette communauté pour l'économie des pays produc
teurs de la région et du rôle qu'elle peut jouer dans 
l'élaboration d'un accord international sur la noix de coco 

' que le Conseil pourra établir des relations avec cette 
organisation intergouvernementale conformément à sa réso
lution 1267 (XLIII). Il faudrait prendre des mesures 
analogues en ce qui concerne le riz, car l'augmentation 
exceptionnelle de la production a mis en difficulté les pays 
exportateurs de riz de la région. La délégation indonésienne 
appuie en conséquence la proposition visant à organiser des 
consultations intergouvernementales officieuses sur le riz 
entre les pays de la région [résolution 105 (XXVI) de la 
CEAEO]. 

11. Un autre élément tout aussi important pour la 
promotion de la coopération régionale est le développement 
des services maritimes nationaux, sous-régionaux et régio
naux, et la création de centres régionaux ou sous-régionaux 
pour la formation de personnel maritime et portuaire. Il 
faut espérer que les pays développés apporteront une 
assistance financière et technique aux pays en voie de 
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développement pour les aider à créer ou à renforcer leur 
marine marchande. 

12. En ce qui concerne le développement de l'industrie et 
la mise en valeur des ressources naturelles, la délégation 
indonésienne pense que la coopération régionale et sous
régionale dans ce domaine devrait effectivement être fondée 
sur la nécessité de réaliser des économies d'échelle dans les 
différentes industries, en ouvrant de nouveaux débouchés et 
èn favorisant l'utilisation maximale des moyens de produc
tion. Les pays riches de la région peuvent jouer un rôle de 
plus en plus important dans le développement de la région 
tout entière en apportant une aide financière et technique. 
A cet égard, la délégation indonésienne se félicite des 
progrès réalisés par le Conseil asiatique du développement 
industriel sur la voie d'un développement harmonieux des 
industries de la région. Il convient d'accorder une plus vive 
attention au transfert des techniques vers les pays en voie 
de développement et à leur adaptation aux besoins de ces 
pays, et il serait bon, comme l'a suggéré le secrétariat de la 
CEAEO, de créer un service de technologie au secrétariat de 
la Commission. 

13. La Banque asiatique de développement et des groupe
ments sous-régionaux comme l'Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est ou la Coopération économique et 
culturelle entre l'Indonésie et le Pakistan offrent de grandes 
possibilités de coopération réelle et fructueuse. Les buts et 
les objectifs fondamentaux de l'Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est pour les années t venir seront d'accélérer 
le développement économique, social et culturel de la 
région et de promouvoir la paix et la stabilité; en cela, ils 
sont conformes non seulement à la politique 'e coopération 
régionale de la CEAEO, mais aussi aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies. La délégation indonésienne se 
félicite à cet égard de la collaboration apportée par le 
Centre de la planification, des projections et des politiques 
relatives au développement, le secrétariat de la CEAEO et la 
CNUCED à l'étude des possibilités de coopération écono
mique de cette association. 

14. Etant donné la gravité et l'ampleur des problèmes 
auxquels doit s'attaquer la CEAEO, les ressources mises à la 
disposition de la Commission sont, de l'avis de la délégation 
indonésienne, très insuffisantes, d'autant que la région dont 
elle s'occupe est la plus vaste et la plus peuplée et que de 
nombreux pays d'Asie sont parmi les pays en voie de 
développement les moins avancés. En outre, l'évolution de 
la coopération régionale a obligé la CEAEO à entreprendre 
l'exécution d'un plus grand nombre de projets régionaux et 
sous-régionaux. Il faudrait donc que les commissions 
économiques régionales aient des ressources plus impor
tantes. 

15. Depuis sa création, la CEAEO a joué un rôle important 
dans le développement économique de la région, et elle 
espère apporter une contribution encore plus active à 
l'amélioration des conditions de vie des peuples d'Asie dans 
le cadre de la deuxième Décennie du développement. Pour 
sa part, la délégation indonésienne est convaincue que la 
communauté internationale, par l'intermédiaire du Conseil, 
fournira à la CEAEO les moyens et l'appui nécessaires pour 
mener à bien cette tâche difficile. 

16. M. GORSE (France) félicite, au nom de la délégation 
française, les secrétaires exécutifs des commissions écono
miques régionales de l'oeuvre qu'ils ont accomplie. Leurs 
exposés ont mis en évidence l'individualité des commissions 
en même temps que la similitude de leur rôle et de leurs 
objectifs. 

17. Du point de vue administratif, en effet, le rattache
ment à une même famille impose certaines limitations à 
l'autonomie des commissions. L'effort de décentralisation 
que le Conseil a entrepris il y a quelques années a permis de 
mieux connaître les problèmes de certains pays ou groupes 
de pays. Cependant, cet effort n'a pas été jusqu'à confier 
aux commissions elles-mêmes la gestion des ressources 
employées dans leur zone de compétence, et la délégation 
française persiste pour sa part à penser qu'une décentrali
sation aussi poussée porterait atteinte à l'efficacité du 
PNUD. En revanche, elle estime que les commissions 
économiques régionales peuvent jouer un rôle utile dans 
l'exécution des projets régionaux et sous-régionaux ap
prouvés par le Conseil d'administration du PNUD. En outre, 
lorsque le mécanisme de la programmation par pays aura 
remplacé la procédure des projets individuels, le PNUD 
pourra tirer un plus grand profit de ses relations avec les 
commissions régionales, et c'est dans cet esprit que le 
Conseil d'administration du PNUD a proposé que soit 
entreprise une étude des structures régionales et sous
régionales dans le domaine de l'assistance tecltnique et du 
préinvestissement. La délégation française appuiera volon
tiers cette proposition, à condition toutefois que l'étude 
soit linùtée aux problèmes que pose la coordination des 
programmes d'aide à l'intérieur du système des Nations 
Unies et ne conduise pas à une remise en question de 
structures administratives qui ont fait leurs preuves. 

18. Un autre exemple d'action commune est l'aide à la 
planification. Les secrétariats des commissions sont en effet 
en mesure d'aider les pays de la région qui le désirent à 
mettre au point leur plan de développement en contribuant 
à constituer des équipes multinationales de planificateurs. 
Cette action, pour être pleinement utile, devrait être menée 
en collaboration étroite avec le Département des affaires 
économiques et sociales des Nations Unies, qui a déjà étudié 
en détail les modalités éventuelles d'une aide technique 
spécialement appliquées aux problèmes pratiques de la 
planification du développement dans les pays du tiers 
monde. L'intérêt des commissions elles-mêmes n'est pas de 
demander sans cesse une autonomie plus grande - qui, à la 
limite, tendrait à l'indépendance complète -, mais plutôt 
de s'intégrer dans l'ensemble des Nations Unies qui, grâce à 
ses disciplines administratives et budgétaires, peut seul 
donner aux commissions l'audience dont elles ont besoin 
pour s'acquitter de leurs responsabilités. 

19. Passant aux réalisations des différentes commissions, le 
représentant de la France se déclare tout d'abord satisfait 
des réformes apportées aux structures et aux méthodes de 
travail de la CEE, réformes qui ont permis de réaliser de 
notables progrès dans les deux voies que le Secrétaire 
exécutif et la Commission s'étaient t'racées : maintenir les 
activités traditionnelles en y consacrant moins de moyens, 
mais en les utilisant de façon plus rationnelle, et affecter les 
disponibilités ainsi créées au renforcement de certains 
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secteurs considérés comme prioritaires et à l'extension du 
champ d'action de la Commission. La France est, pour sa 
part, prête à maintenir le concours qu'elle apporte déjà à la 
CEE et à contribuer très activement aux travaux entrepris 
dans des domaines nouveaux, et elle note avec intérêt que 
les questions relatives au commerce entre les pays de l'est et 
de l'ouest de l'Europe figurent maintenant parmi celles qui 
doivent être examinées en priorité, et que la Commission 
s'apprête à aborder l'examen des mesures concrètes suscep· 
tibles d'en favoriser le développement. 
20. En ce qui concerne la CEAEO, le bilan d'activités 
apparaît largement positif. La CEAEO joue en effet un rôle 
déterminant dans le lancement d'importants projets. écono
miques régionaux, et la délégation française estime que les 
méthodes dont use la Commission pour traiter les questions 
concrètes qui se posent dans la région, en particulier la 
concentration des efforts sur certains produits déterminés, 
ont souvent valeur d'exemple. Elle se félicite par ailleurs de 
la conclusion de l'accord portant création de l'lhstitut 
asiatique de statistique, qui contribuera certainement à un 
perfectionnement des connaissances sur la situation de la 
région et permettra d'améliorer les techniques de planifi
cation, d'évaluation et de prévision économique. M. Gorse 
rappelle également que, en raison de l'intérêt qu'elle porte 
au développement de l'Asie dans son ensemble, la France a 
décidé cette année de souscrire au capital de la Banque 
asiatique de développement, qui est, à son avis, un 
instrument essentiel pour compléter et mettre en oeuvre les 
travaux et les études de la CEAEO. 
21. L'objectif du taux de croissance économique préconisé 
par la CEPAL pour 1980, s'il est ambitieux, ne doit pas 
pour autant faire perdre de vue les nécessités plus proches 
des travaux relatifs aux premières années de la Décennie du 
développement. A cet égard, M. Gorse pense que l'Institut 
latina-américain de planification économique et sociale 
pourra jouer un rôle essentiel dans la définition d'une 
stratégie originale répondant aux besoins du continent 
sud-américain. C'est avec la plus grande attention que la 
délégation française a examiné, lors de la session extraordi
naire du Comité plénier de la CEP AL, les mesures propres à 
manifester la solidarité de la communauté internationale 
devant l'épreuve qui a frappé le Pérou. 
22. En ce qui concerne la CEA, la coopération réalisée 
avec la FAO se traduit par un progr.amme commun 
concernant le développement agricole en Afrique. Dans le 
domaine industriel, u 1e interpénétration des activités de la 
Commission avec ce1:~s de l'ONUDI sera sans doute 
profitable, notamnH.mt cl.~, us le secteur des petites industries. 
Dans le cadre sous-régiona~, la CEA apporte son concours à 
l'Association pour le dével1)ppement de la riziculture en 
Afrique de l'Ouest, dont la création se traduira par des 
projets concrets, et la France, qui a déjà dans ce domaine 
une expérience et des connaissances particulières, suit avec 
le plus grand intérêt de telles initiatives, capables de 
catalyser les volontés et les ressources des pays africains. La 
Commission du fleuve Niger et la Commission du bassin du 
lac Tchad permettent d'autre part aux apports humains, 
techniques et financiers, d'origine bilatérale ou multilaté
rale, de prendre place dans des programmes d'ensemble 
consacrés à la mise en valeur des ressources naturelles de ces 

régions. La Conférence des statisticiens africains et la 
Conférence des planificateurs africains, qui se sont tenues à 
Addis-Abeba à la fin de l'année 1969, ont permis de faire le 
point de 10 années de travaux statistiques et économiques à 
l'échelon du continent, et les progrès constatés dans 
l'approche des phénomènes économiques de la région 
devraient faciliter les travaux de préparation de la deuxième 
Décennie du développement. L'Institut africain de planifi
cation économique et de développement de Dakar semble 
s'orienter vers une diversification de son action en mettant 
un accent particulier sur la recherche, ce qui devrait 
permettre à cet instrument de connaissance de l'économie 
africaine de prendre un nouveau départ. Enfin, M. Gorse se 
félicite d,es travaux importants effectués par le BESNUB 
dans le domaine de la planification, du développement des 
ressources humaines et de l'industrialisation. 
23. Pour conclure, le représentant de la France déclare que 
les commissions économiques régionales, par la connais· 
sance qu'elles ont des problèmes propres des régions, 
pourront apporter au Secrétariat de l'ONU et au Comité de 
la planification du développement une contribution ex
trêmement précieuse dans le cadre de la deuxième Décennie 
du développement. 

24. M. SWARUP (Inde) souhaite rendre hommage à 
l'oeuvre utile qu'accomplissent les commissions écono
miques régionales. En ce qui concerne les travaux de la 
CEAEO, la délégation indienne se félicite tout particulière
ment de ce que la Conm1ission ait adopté, à sa vingt-sixième 
session, des résolutions concernant l'action régionale dans le 
cadre de la stratégie globale du développement, l'évaluation 
périodique, à l'échelon régional, des résultats obtenus, le 
développement du transport maritime, et la création d'un 
Centre régional d'administration du développement, dont le 
besoin se fait depuis longtemps sentir dans la région et 
auquel il y a lieu d'espérer que le PNUD et les autres 
organismes intéressés fourniront toute l'aide nécessaire. La 
délégation indienne se félicite également de la création, au 
secrétariat de la CEAEO, d'un Groupe de l'administration 
publique, et de l'inauguration prochaine d'un Institut du fer 
et de l'acier de l'Asie du Sud-Est, auquel le Gouvernement 
indien se propose d'apporter son concours. Elle est égale
ment heureuse que la CEAEO ait accepté l'offre du 
Gouvernement indien d'accueillir à New Delhi, en 1972, la 
troisième Foire internationale d'Asie, qui témoignera des 
perspectives qui s'ouvrent à la coopération régionale. 

25. La délégation indienne se félicite des mesures prises 
par les commissions économiques régionales pour promou
voir le commerce intrarégional. Celui-ci peut en effetjouer 
un rôle important dans la croissance des pays en voie de 
développement, qui devraient commercer moins exclusi
vement avec leurs anciennes métropoles et développer les 
échanges entre eux; la croissance dynamique du commerce 
intra-européen témoigne des bienfaits de la coopération 
régionale en cette matière. 

26. Depuis la déclaration de la conférence ministérielle de 
décembre 1968, le secrétariat de la CEAEO cherche à 
développer la coopération régionale par des activités de 
nature pragmatique, nées d'initiatives purement asiatiques 
et conçues dans le cadre de la région elle-même. Le 
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programme asiatique de coopération économique régionale 
se prête donc parfaitement bien à un appui international, et 
il faut espérer que les pays développés appuieront ce genre 
d'initiative, conformément à l'engagement qu'ils ont pris 
dans la déclaration concertée de la deuxième session de la 
CNUCED2

: La coopération entre les pays en voie de 
développement doit auss~, comme l'a souligné le représen
tant de Ceylan (1/7ô~fê-· -séance), s'étendre au domaine 
monétaire, car un mécanisme régional du genre de l'Union 
européenne de paiements pourrait éviter qu'un programme 
de coopération commerciale régionale ne vienne accroître 
les difficultés de balance des paiements des pays intéressés. 

27. Contrairement à ce que certaines délégations semblent 
penser, il n'y a pas d'incompatibilité entre la coopération 
sous-régionale et la coopération régionale. En Asie, tout au 
moins, il ressort clairement des travaux techniques de la 
CEAEO que ces deux formes de coopération se complètent. 

28. L'étude que la CEE se propose d'entreprendre sous 
peu sur les changements de structure dans l'industrie en 
Europe sera très utile non seulement pour ce qui est du 
système général de préférences, mais aussi en ce qui 
concerne les mesures d'assistance que les pays développés 
pourraient prendre en vue d'améliorer la division interna
tionale du travail, questions auxquelles les pays en voie de 
développement attachent la plus grande importrmce. 
D'autre part, une meilleure coordination entre les commis
sions économiques régionales faciliterait la coopération 
interrégionale et l'exécution de programmes socio
économiques complémentaires destiné§ à accélérer le déve
loppement économique. 

29. A propos du rapport du Corps commun d'inspection 
sur la CEAEO (E/4781), le représentant dtl l'Inde exprime 
l'espoir que le Conseil prendra en considération les recom
mandations des inspecteurs sur la décentralisation des 
activités économiques et sociales de l'ONU au profit des 
commissions économiques régionales. Chaque année, le 
Conseil examine les rapports des commissions et adopte des 
résolutions en vue de rendre leur fonctionnement plus 
efficace, mais, jusqu'à présent, les mesures prises ne 
répondent pas aux voeux du Conseil. Or, les commissions 
économ,ques régionales sont devenues les principaux instru
ments de la coopération régionale. Il faudrait donc que les 
activités régionales de la CEAEO reçoivent un soutien 
financier et technique accru du Siège de l'ONU et que le 
secrétariat de la Commission ait une plus grande latitude 
pour l'utilisation de son personnel. La délégation indienne 
appuie en particulier, dans le résumé des recommandations 
des inspecteurs, les points a, cet d de la section III, relative 
à l'organisation interne, et les points a, c et e de la 
section IV, concernant les liens entre la CEAEO et les 
institutions spécialisées. A propos de la suggestion tendant à 
ce que les arrangements conclus entre diverses institutiom. 
spécialisées et la CEAEO bénéficient d'un appui accru, la 
délégation indienne souhaite que le Conseil encourage des 
arrangements analogues entre la CEAEO et d'autres organi-

2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
er :c développement, deuxième session, vol. 1, Rapport et annexes 
(iJublication des Nations Unies, numéro de vente: F.68.li.D.14), 
an:ïexe 1, déclaration 23 (Il). 

sations. De même, les recommandations concernant le rôle 
opérationnel de la CEAEO et les problèmes d'administra
tion et de gestion sont tout à fait pertinents. Les conclu
sions des inspecteurs rejoignent les voeux exprimés à 
diverses reprises par le Conseil, et la délégation indienne 
estime que le Comité de coordination devrait les examiner 
très sérièùsement. 

30. En ce qui concerne les équipes consultatives multi
nationales interdisciplinaires en matière de développement, 
il conviendrait de recruter des experts hautement qualifiés, 
connaissant bien la situation des pays où ils doivent exercer 
leurs fonctions, et, par conséquent, choisis de préférence 
parmi des experts des pays en voie de développement de la 
région. La dt5légation indienne espère que ces services seront 
financés au moyen de crédits suppl{r:Jentaires prélevés sur 
le budget ord)naire de l'ONU. 

31. Les commissions économiques régionales ont un rôle 
important à jouer danf; la planification du développement, 
mais, pour leur permettre de s'acquitter efficacement de 
cette tâche, il faut les renforcer, à la fois sur le plan 
financier et sur le plan administratif. Le Conseil ne doit pas 
perdre cette nécessité de vue lors de l'examen du point 6 c 
de l'ordre du jour. 

32. M. ABE (Japon) a écouté avec intérêt les exposés faits 
par les secrétaires exécutifs des commissions économiques 
régionales sur la situation de leurs régions respectives. 
Cepend<. '1t, il souhaite souligner le dan~er qu'il y aurait 
pour les membres du Conseil à se préoccuper trop exclusi
vement de leur région au lieu de considérer les problèmes 
dans leur ensemble, car l'intérêt régional, poussé trop loin, 
conduirait à l'isolement au détriment de la coopération. 

33. Le rôle des commissions économiques régionales, déjà 
important au cours de la première Décennie du dévelop
pement, devrait l'être encore plus pendant la deuxième 
Décennie. Mais pour que ce rôle soit fécond, il faudrait 
élaborer une stratégie assez souple pour tenir compte du 
fait que les membres des commissions économiques régio
nales diffèrent par leur degré de développement écono
mique et social autant que par leur histoire. A cet égard, il 
est particulièrement intéressant de noter, dans le rapport de 
la ·cEA (E/4824), la proposition tendant à regrouper les 
pays de la région en sept sous-régions. Il y a lieu de 
mentionner aussi les mesures spéciales envisagées par la 
CEAEO et la CEA pour résoudre les problèmes des pays 
sans littoral. D'autre part, il convient de se féliciter de ce 
que les commissions économiques régionales accordent une 
plus grande place que par le passé aux aspects sociaux du 
développement. 

34. Convaincu que le rôle des commissions économiques 
régionales dans le développement économique et social des 
régions ne fera que croître en importance, le Gouvernement 
japonais a coopéré étroitement à leur activité. C'est ainsi 
qu'il a versé en 1969 une contribution de 20 millions de 
dollars à la Banque asiatique de développement, la même 
somme à son Fonds spécial à fins multiples, et 200 000 
dollars à son Fonds spécial d'assistance technique. Il a versé 
en outre une contribution importante à l'Institut asiatique 
pour le développement économique et la planification ainsi 



126 Conseil économique et social - Quarante-neuvième session 

qu'au Conseil asiatique du développement industriel, et 
envisage d'augmenter sa contribution à la CEAEO au cours 
des années à venir. 

35. Si chacune des commissions économiques régionales 
doit s'efforcer d'améliorer l'efficacité de son activité par 
une orgarùation plus rationnelle, il importe également 
d'intensifier le plus possible la coopération et la coordina
tion de ces commissions avec les divers organismes des 
Nations Unies. C'est là l'un des principaux thèmes de 
l'Etude sur la capacité et, à sa dernière session, le PNUD a 
proposé diverses mesures telles que l'adoption d'un système 
de programmation par pays et le renforcement du rôle des 
représentants résidents. On pourrait aussi envisager de 
détacher des fonctionnaires du PNUD auprès de chaque 
commission économique régionale et de nommer des 
fonctionnaires de ces commissions à des postes au siège du 
PNUD. La délégation japonaise espère que le Conseil 
d'administration du PNUD fera un accueil favorable à ces 
propositions à sa prochaine session. En ouhe, comme les 
commissions économiques régionales s'efforcent de fava
liser l'industrialisation des pays en voie de développement, 
elles auraient intérêt à coordonner étroitement leurs acti
vités dans ce domaine avec ~elles de l'ONUDI, qui, de son 
côté, devrait tenir compte des besoins particuliers des 
diverses régions pour l'élaboration de ses directives sur la 
coopération dans ce domaine. 

36. A propos des activités de la CEAEO, M. Abe se félicite 
tout d'abord de la décision que cette commission a prise à 
sa vingt-sixième session d'admettre le Territoire du Papua et 
de la Nouvelle-Guinée en qualité de membre associé. 
D'autre part, la délégation japonaise appuie le projet de 
résolution tendant à modifier le mandat de la CEAEO en 
vue de déclarer Bangkok siège de la Commission. Elle est 
également satisfaite de la décision prise par la CEAEO de 
simplifier le travail administratif de la session et de 
continuer à tenir des sessions annuelles. Enfin, il faut 
espérer que l'ONU prendra en considération la résolution 
104 (XXVI), concernant le siège de la CEL.~C et le projet 
d'agrandissement de ses locaux, les mesures proposées étant 
tout à fait justifiées. 

37. M. ROUAMBA (Haute-Volta) regrette que des orga
nismes qui ont été créés dans l'enthousiasme et avec de 
bonnes intentions ne bénéficient pas par la suite de l'appui 
nécessaire pour poursuivre une action constructive. Les 
commissions régionales et le BESNUB, qui accomplissent 
un travail utile mais ingrat parce que obscur, ont besoin de 
l'appui du Conseil, et il est heureux que le Conseil 
d'administration du PNUD ait demandé au Conseil d'étu
dier les problèmes des structures régionales et sous
régionales du système des Nations Unies. Les rapports des 
commissions économiques régionales ne contiennent mal
heureusement pas de suggestions précises pour améliorer la 
coordination de leurs travaux et leur fonctionnement 
interne, mais leur lecture permet de se rendre compte de la 
permanence de certains problèmes et de 1 'absence de 
solutions d'ensemble. Au lieu de se contenter de prendre 
note des rapports des commissions, le Conseil devrait 
s'attaquer au problème de la coopération régionale à un 

niveau élevé, compte tenu de certaines préoccupations 
essentielles. 

38. Tout d'abord, au milieu de la dangereuse prolifération 
des organes, on constate une certaine érosion du fait 
régional, qui exigerait une nouvelle définition du concept 
de région. M. Rouamba attendra donc avec intérêt les 
premiers résultats de l'étude envisagée par le Secrétaire 
général (E/4886 et Corr.l, par. 20). L'ONU constitue pour 
beaucoup de pays la meilleure formule de coopération 
économique régionale, et elle ne peut donc permettre que, 
faute d'une stratégie d'ensemble, de plans à long terme et 
surtout de moyens appropriés, ses commissions écono
miques régionales en soient réduites à de simples travaux de 
compilation. Il faudrait de toute manière que le Conseil 
réforme sa procédure d'examen des rapports, qui traitent 
souvent de problèmes trop spécifiques pour que les déléga
tions puissent se prononcer en connaissance de cause. 

39. Deuxièmement, il y a lieu de se demander si la 
coopération régionale n'est pas en péril et si l'on ne tente 
pas de remplacer subtilement le concept régional par un 
concept national risquant d'enfermer la coopération dans 
un réseau de relations bilatérales. En effet, toutes les 
tentatives visant à mettre sur pied des unités régionales de 
coopération économique semblent se heurter à bien des 
réticences. Il faudrait donc s'efforcer d'analyser les raisons 
profondes de cette désaffection de la coopération régionale 
et de la stagnation de certaines activités, tant au niveau de 
la structure administrative des commissions qu'à celui de la 
pùlitique de certains pays et à celui des difficultés que le 
Conseil éprouve à jouer pleinement un rôle de guide et de 
coordonna-teur. Le caractère hétérogène des rapports et des 
exposés présentés au Conseil témoigne d'un manque de 
communications entre les commissions régionales et, plutôt 
que de sanctionner des activités, le Com .dl devrait s'atta
cher à dégager l'orientation des initiatives qu'il est possible 
de prendre dans un contexte global. 

40. A la CEE, un contexte interna' .:1.al défavorable a 
empêché l'examen du problème fondamental de la nature et 
de la portée des engagements qui doivent étre pris pour 
barrer la route à un sous-développement croissant. A la 
CEPAL, les espoirs ont été déçus à tel point que les 
réunions se sont multipliées en dehors de la Commission 
pour préparer des revendications destinées à attirer l'atten
tion des pays riches sur les problèmes de la région. A la 
CEAEO, les problèmes essentiels dont la solution condi
tionne le bon fonctionnement de la Commission n'ont pas 
été résolus Quant au BESNUB, il semble, d'après l'exposé 
de son Directeur (1705e séance), que le moment soit venu 
de revoir le statut de cet organisme. A la CEA, on peut se 
poser des questions sur la finalité de la réfonne proposée 
par l'OUA, et il faudrait en tout cas que la Commission et 
ses bureaux sous-régionaux aient l'occasion de jouer un rôle 
plus dynamique que celui de centres de réunions. Il faut 
donc que le Conseil repense le problème de la coopération 
régionale, et les commissions régionales, si elles sortent de 
leur rôle de simples assistants techniques, sont les mieux 
placées pour l'y aider. 

41. Malheureusement, et c'est là le troisième sujet de 
préoccupation de M. Rouamba, le rapport sur les réunions 
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des secrétaires exécutifs, s'il pose fort bien le problème dans 
ses conclusions (E/4859, par. 4), ne propose guère de 
solutions pratiques pour l'avrnir. La première des "mé
thodes hardies et dynamiques'' envisagées dans le rapport 
est la création d'équipes consultatives multinationales inter
disciplinaires en matière de développement, au sujet des
quelles trois problèmes se posent : le recrutement des 
experts, qui doit se faire sur place et dont chacun connaît la 
difficulté; le financement, qui ne doit pas porter préjudice 
aux ressources dont disposent les commissions régionales; et 
l'évaluation continuelle du travail des équipes, afin d'éviter 
qu'elles n'en viennent, comme les commissions régionales, à 
se consacrer à des travaux de moindre importance. Le 
rapport propose également que les commissions régionales 
jouent un rôle dans l'évaluation de la mise en oeuvre de la 
stratégie internationale du développement et que les acti
vités opérationnelles de l'ONU soient décentralisées en leur 
faveur, étant entendu qu'elles bénéficieraient des ressources 
nécessaires pour jouer le rôle d'agent d'exécution. Le 
rapport mentionne aussi la coopération des commissions 
économiques régionales avec la CNUCED et l'ONUDI, mais, 
malheureusement, s'arrête là. Ce document devrait être 
examiné en relation étroite avec le rapport sur la dixième 
session du Conseil d'administration du PNUD (E/4884), 
notamment avec les paragraphes 62 et 63 de 1 'annexe au 
projet de résolution figurant au paragraphe 94, qui traitent 
du rôle des représentants résidents du PNUD. M. Rouamba 
ne peut s'empêcher de se demander ce que devraient faire 
les commissions économiques régionales et le BESNUB 
pour servir d'avant-postes régionaux du développement, 
pourquoi les Etats hésitent à faire appel à ces organismes, 
pourquoi l'Etude de la capacité du système des Nations 
Unies pour le dé1-·eloppement n'a pas examiné le rôle des 
comm1ss10ns économiques régionales (voir E/ 4859, 
par. 33), et ou mène l'évolution qui semble devoir tc·ut 
~amener au PNUD dans le domaine de la coopération 
régionale. 

42. Le rapport sur les réunions des secrétaires exécutifs 
(E/4859) indique, au paragraphe 11, que 11~S commissions 
économiques régionales et le BESNUB "devront renforcer 
leur appareil" : c'est précisément là que doit intervenir le 
Conseil économique et social, en soutenant ces organismes, 
en mettant à leur disposition des ressources accrues et en 
leur donnant les directives dont ils ont besoin. Plutôt que 
de greffer sans cesse de nouveaux organes autour des 
commissions régionales, le Conseil doit se préoccuper de leur 
donner la force et les moyens d'accomplir le rôle essentiel 
qu'elles doivent jouer dans le développement économique. 

43. Le PRÉSIDENT note que la liste des orateurs qui 
souhaitent encore prendre la parole sur le point 6 a et b de 
l'ordre du jour est encore longue, et propose de reprendre le 
débat sur ce point à la prochaine séance plénière. 

Il en est ainsi décidé. 

Demande d'inscription d'une question nouvelle 
à l'ordre du jour de la quarante-neuvième session (E/4896) 

44. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique), se référant 
à la communication de sa délégation (E/4896), souligne 

qu'il s'agit uniquement pour le Conseil de décider s'il 
souhaite réunir une session extraordinaire de la Commission 
des stupéfiants avant la prochaine session de l'Assemblée 
générale; la délégation des Etats-Unis croit savoir que cette 
proposition ne soulève pas d'objection. 

45. Certaines délégations ont suggéré que le titre de la 
question proposée par les Etats-Unis soit modifié pour 
mentionner expressément les substances psychotropes, de 
crainte que le libellé proposé n'en exclue la considération. 
Cette modification ne semble pas nécessaire à la délégation 
des Etats-Unis, qui estime que le titre qu'elle a proposé doit 
pouvoir s'appliquer à l'abus de toutes les substances 
engendrant la toxicomanie, y compris les substances 
psychotropes, qui ont déjà fait l'objet d'un examen 
approfondi de la part de la Commission des stupéfiants - et 
qui pourront aussi, bien entendu, être examinées lors de la 
session extraordinaire, encore que l'on envisage de réunir 
ultérieurement une conférence spéciale sur ce sujet. 

46. D'autre part, en ce qui concerne l'objet de la session 
extraordinaire, elle devra examiner les mesures à prendre : 
a) pour contrôler l'offre de matières premières servant à la 
fabrication des stupéfiants, conformément à la résolution 
2434 (XXIII) de l'Assemblée générale (qui a demandé un 
examen spécial de cette question, auquel la Commission des 
stupéfiants n'a pas encore procédé); b) pour réduire, puis 
éliminer, le trafic ilHcite de stupéfiants; c) pour réduire la 
demande de stupéfiants, étant entendu qu'il s'agit là de la 
demande illicite et non de la demande des stupéfiants 
utilisés à des fins médicales, dont l'Inde et l'URSS sont les 
principaux fournisseurs et sur lesquels ils exP.rcent un 
contrôle incontesté. 

47. La délégation des Etats-Unis espère que le Conseil, en 
inscrivant à son qrdre du jour la question proposée, saisira 
l'occasion qui lui est donnée de contribuer à !:1 solution 
d'un problème d'une import"'nce capitale en permettant à la 
Commission des stupéfiants d'examiner, pour les soumettre à 
l'Assemblée, les mesures à prendre dans l'immédiat et à long 
terme. 

48. M. KRISHNAN (Inde) indique que sa délégation était 
l'une de celles qui avaient exprimé des craintes quant au 
libellé de la question nouvelle dont la délégation des 
Etats-Unis a demandé l'inscription à l'ordre du jour. Les 
explications que vient de donner le représentant des 
Etats-Unis ayant apaisé ces craintes, la délégation indienne 
est prête à accepter l'inscription de cette question à l'ordre 
du jour, étant entendu qu'elle ne sera pas immédiatement 
ouverte à la discussion, et étant entendu également que, 
comme l'a précisé le représentant des Etats-Unis, le mot 
"stupéfiants" recouvre toutes les substances engendrant la 
toxicomanie, y compris les substances psychotropes. 

49. En ce qui concerne l'objet de la session extraordinaire 
de la Commission des stupéfiants, la délégation indienne a 
certaines réserves à formuler quant aux mesures précises qui 
devraient faire l'objet des recommandations touchant la 
politique à suivre, notamment pour ce qui est des points 1 
et 3 de l'antépénultième alinéa du document E/4896, dont 
le sens et la portée exacts ne sont pas clairs. Les explications 
que vient de fournir le représentant des Etats-Unis ont 
dissipé certains doutes à cet égard, mais pas tous. 
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50. A ces restrictions près, la délégation indienne accepte 
donc l'inscription de la question à l'ordre du jour, et se 
réserve de reprendre la parole, le moment venu, sur le fond 
de la question. 

51. M. CARANICAS (Grèce), tout en approuvant la 
proposition soumise au Conseil, s'étonne de ce qu'elle 
vienne de la même délégation qui s'était déclarée aupara
vant favorable à la suppression de certains points de l'ordre 
du jour. 

52. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) se déclare également prêt à accepter la propo
sition des Etats-Unis, si ceux-ci considèrent véritablement 
que l'abus des stupéfiants constitue une menace part:culiè
rement grave dans les conciitions actuelles. Il lui semblerait 
sage, cependant, que le Conseil décide à l'avance que la 
discussion relative à ce nouveau point de l'ordre du jour 
devra portet essentiellement sur la question de la convoca
tion d'une session extraordinaire de la Commission des 
stupéfiants, sans chercher à définir avec trop de précision 
l'ordre du jour de cette session extraordinaire. En effet, la 
délégation de l'Union soviétique, comme d 'autœs déléga
tions, probablement, ne comprend pas de spécialistes des 
stupéfiants et ne pourrait participer utilement à une 
discussion trop spécialisée. 

53. Le PRÉSIDENT propose d'inscrire à l'ordre du jour de 
la quarante-neuvième session du Conseil économique et 
social une question nouvelle intitulée "Action des Nations 
Unies contre l'abus des stupéfiants : session extraordinaire 
de ia Commission des stupéfiants". 

Il en est ainsi décidé. 

POINT 3) DE L'ORDRE DU JOUR 

Mesures à prendre pour remédier à la famine qui sévit 
dans la République arabe du Yémen (E/L.1339) 

54. M. HAMID (Soudan), présentant le projet de résolu
tion commun de la Bulgarie, du Soudan et de la Tunisie 
(E/L.1339), remercie le Conseil d'avoir accepté d'inscrire 
cette question urgente à son ordre du jour et exprime 
l'espoir que le Conseil adoptera à l'unanimité cette résolu
tion, de caractère purement humanitaire. 

55. Depuis trois ans, la République arabe du Yémen se 
trouve dans une situation extrêmement difficile en raison 
de la famine qui n'a cessé d'y sévir. Les chutes de pluie 
ayant été très inférieures à la moyenne, le rendement des 
céréales a baissé dans certaines régions de 53 p. 100 par 
rapport à ce qu'il est normalement. On comptait beaucoup 
sur les pluies de printemps, qui se produisent habituelle
ment avant la mousson; malheureusement, ni les hauts 
plateaux ni les régions côtières de la République arabe du 
Yemen n'ont reçu la moindre chute de pluie pendant les six 
premiers mois de 1970. 

56. D'une façon générale, les régions les plus touchées sont 
la partie méridionale du pays, les hauts plateaux du centre 
et du nord, et la majeure partie de la plaine côtière. Des 

milliers de Yéménites sont actuellement menacés de mourir 
de faim et de soif, les ressources financières sont épuisées et 
la population dépend presque entièrement des distributions 
gratuites d'aliments; les pertes en animaux dans les basses 
terres se sont élevées récemment à près de 80 p. 100 du 
cheptel. En outre, la famine pousse la population des zones 
agricoles à se concentrer dans les grands villages ou les villes. 
D'après les statistiques récentes, on évalue le déficit net de 
vivres à 217 000 tonnes, pour uné population totale de 
5 millions d'habitants, et cela à raison de 100 kg d'aliments 
par an et par personne. On espère que 163 000 tonnes de 
vivres seront fournies grâce à l'aide alimentaire de l'étran
ger, aux importations privées et aux récoltes de printemps, 
ce qui ramènerait à 54 000 tonnes le déficit à couvrir d'ici 
à décembre 1970. Le gouvernement fait des efforts énonnes 
pour secourir les habitants des régions les plus durement 
touchées. 

57. Le projet de résolution présenté au Conseil est donc un 
· appel de détresse aux institutions et organisations interna
tionales t!t aux gouvernements pour qu'ils viennent en aide 
à la République arabe du Yémen pendant qu'il est encore 
temps. 

58. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa déléga
tion est émue par la tragédie qui frappe la République arabe 
du Yémen, comme elle avait été émue par celle que connaît 
le Pérou, et qu'elle souhaite, comme sans doute toutes les 
autres délégations, que le projet de résolution soit adopté à 
l'unanimité. C'est pourquoi elle hésite à mentionner une 
question qui s'est déjà posée lors de l'adoption du projet de 
résolution contenu dans le document E/L.l333 (1703e 
séance), et qui risque de se poser encore bien souvent. 

59. Etant donné la décision qui a déjà été prise, au sujet 
du projet de résolution précité, àe rejeter l'amendement 
proposé par l'Union soviétique dans le document E/L.l334, 
la délégation des Etats-Unis propose de remplacer, au 
par;graphe 1 du dispositif du projet de résolution à 
l'examen, les mots "aux gouvernements de tous les Etats" 
par les mots "aux gouvernements des Etats Membres et aux 
organisations non gouvernementales". En présentant cet 
amendement, la délégation des Etats-Unis espère qu'il ne 
fera pas l'objet d'une discussion trop longue et que la 
décision qui sera prise réglera une fois pour toutes la 
question. 

.. 
60. Le PRÉSIDENT lance un appel aux délégations pour 
qu'elles ne cherchent pas à introduire un élément politique 
dans la discussion et qu'elles adoptent rapidement une 
formule qui recueille l'assentiment général. 

61. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) est le premier à souhaiter qu'une formule 
unique soit adoptée une fois pour toutes, mais ce ne saurait 
être celle qui a été proposée par la délégation des Etats-Unis 
pour des motifs essentiellement politiques. 

62. L'occasion s'offre au Conseil, à .propos d'une question 
purement humanitaire, de mettre fin à une discrimination 
injuste en permettant à la République démocratique alle
mande d'aider la République arabe du Yémen au même 
titre que tous les autres pays. Il est impossible de maintenir 
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de telles exclusives lorsqu'il s'agit de venir en aide à de 
petits pays aussi gravement menacés. C'est pourquoi la 
délégation soviétique maintient que la formule employée 
dans le document E/1.1339 est la seule qui convienne à un 
projet de caractère humanitaire. 

63. Mme ZAEFFERER de GOYENECHE (Argentine) 
indique que sa délégation appuie le projet de résolution 
commun, avec l'amendement qui vient d'être proposé par le 
représentant des Etats-Unis. Elle estime en effet que cet 
amendement n'empêche pas les Etats qui en ont le désir 
d'apporter leur aide à la République arabe du Yémen. 

64. M. GUE LEV (Bulgarie) est heureux que le Conseil ait 
accepté d'examiner la question des mesures à prendre pour 
remédier à la situation grave où se trouve la République 
arabe du Yémen. 

65. La situation exige en effet des mesures urgentes de la 
part des Etats et des institutions internationales. Comme il 
l'a fait pour le Pérou quelques jours auparavant (1703e 
séance), le Conseil voudra sans doute aider la République 
arabe du Yémen, menacée par la famine et par les épidémies 
que risque de déclencher le manque d'eau potable. La 
délégation bulgare lance donc un appel pressant au Conseil 
pour qu'il adopte à l'unanimité le projet de résolution 
commun, tel qu'il a été présenté par le représentant du 
Soudan. 

66. M. LECOURTIER (France) indique que sa délégation, 
bien qu'elle considère habituellement qu'en de tels cas il 
revient aux gouvernements de prendre directement les 
mesures qui s'imposent, a été très émue par les précisions 
qui viennent d'être données sur la situation qui règne dans 
le Yémen, et félicite les auteurs du projet de résolution 
d'e1voir alerté l'opinion internationale, qui n'était pas très 
hier; informée de ce problème. Elle est donc disposée à 
appuyer ce projet de résolution, mais elle e~time que, pour 
éviter toute difficulté, il convient de retenir les formules 
traditionnellement approuvées. C'est pourquoi elle s'associe 
également à la proposition d'amendement présentée par le 
représentant etes Etats-Unis. 

67. M. NDUNG'U (Kenya) r~nse que le Conseil doit avant 
tout rechercher une décision qui permette de prendre 
immédiatement des mesures pratiques pour venir en aide à 
la République arabe du Yémen. La délégation du Kenya ne 
prend donc pas position sur le point soulevé à propos du 
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution, mais elle 
souhaite proposer un amendement mineur en ce qui 
concerne le paragraphe 2. Afin de reconnaître l'assistance 
que certaines institutions spécialisées ont déjà fournie, 
comme il est dit au deuxième alinéa du préambule, il 
conviendrait de remplacer la fin du paragraphe 2 du 
dispositif, à partir des mots "d'organiser une action 
rapide ... " par le membre de phrase suivant : "de faciliter 
une action accélérée des institutions spécialisées, en parti
culier de la FAO et de l'OMS, ainsi que du PAM et du FISE, 

en vue d'accorder une assistance à la population de la 
République arabe du Yémen". 

68. M. HAMID (Soudan) regrette vivement que des consi
dérations politiques viennent troubler l'examen d'une 
proposition qui se voulait purement humanitaire. Sa délé
gation n'estime pas pouvoir accepter l'amendement proposé 
par les Etats-Unis; dans un tel contexte, il n'y a aucune 
raison de donner un caractère juridique et obligatoire aux 
précédents. Ce que veulent les auteurs de la résolution, c'est 
que tous les gouvernements puissent coopérer à l'assistance 
demandée, qu'ils soient ou non membres des Nations Unies. 
La délégation soudanaise se voit dont obligée de demander 
que cet amendement soit mis aux voix. 

69. En revanche, elle ne voit aucune objection à l'amen
dement proposé par le représentant du I(enya. 

70. M. OLDS (Etats-Unis d'Amérique) accepte volontiers 
que l'amendement qu'il a proposé soit mis aux voix, et tient 
à assürer les membres du Conseil qu'il n'entrait nullement 
dans ses intentions de tenir un gouvernement à l'écart de 
l'action menée pour une cause humanitaire. Cependant, le 
Conseil est un organe des Nations Unies, et la délégation des 
Etats-Unis espère que la décision qui va être prise ne sera 
pas remise en cause chaque fois que des projets de 
résolution analogues seront déposés. 

71. M. NESTERENKO (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) se félicite également que la pro~·,osition d'amen
dement des Etats-Unis soit mise aux voix séparément, afin 
que l'on sache bien qui se prononce en faveur de quoi, car il 
s'agit bien d'un problème politique : celui de l'ostracisme 
dont est frappé un Etat. 

72. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement présenté 
par la délégation des Etats-Unis. 

Par 13 voix contre 5, avec 8 abstentions, cet amendement 
est adopté. 

73. Le PRÉSIDENT m~'t aux voix l'ensemble du projet de 
résolution de la Bulgarie, du Soudan et de la Tunisie 
(E/L.1339), compte tenu des amendements proposés par le;; 
délégations des Etats-Unis et du Kenya. 

A l'unanimité, le projet de résolution ainsi amendé est 
adopté. 

74. Expliquant son vote, M. NESTERENKO (Union des 
Républiques socialistes soviétiques) répète qu'à son avis le 
fait que le Conseil n'ait pas su empêcher l'introduction de 
considérations politiques dans un débat qui aurait dû être 
purement humanitaire est une preuve de faiblesse. Cepen
dant, la délégation soviétique a voté en faveur du projet de 
résolution en raison du caractère qu'il revêt et qui intéresse 
tous les pays de la même manière. 

La séance est levée à 13h20. 




